
Mardi 7 novembre 2023, Conseil d’école 1er trimestre 
 
Présents : 
Parents : Mme Razafimahatratra, Mr Tuncay 
Mairie : Mme Deguerry (maire), Mme Morand (adjointe chargée des affaires scolaires) 
Enseignantes : Mmes Alcantara (CP/CE1), Balvay (CM1/CM2), Bayssat (PS/MS/GS), Musy (CE2/CM1 
+ direction) 
 
Excusés : 
Parents : Mme Beauchesne, Mme Jacquand 
Enseignantes : Mme Salvi (Complément de Mme Balvay), Mme Bouloc (Complément de Mmes 
Alcantara et Musy) 
 
Absents : 
Mme Breton, Mme Morel (suppléante) 
 
Secrétaire de séance : Mme Alcantara 
 
Les enseignantes remercient pour leur présence Madame le Maire et son adjointe ainsi que les 
parents élus qui sont peu nombreux. Chacun espère que les nouveaux parents arrivés sur l’école ces 
dernières années s’impliqueront à leur tour et montreront ainsi leur intérêt pour l’école. 
 
 

- Résultats des élections 
 
Sur 135 parents inscrits, il y a eu 105 votants dont 93 exprimés (12 nuls), ce qui représente un taux de 
participation de 77,78 %. Le vote qui s’est fait uniquement par correspondance cette année n’a pas 
modifié le taux de participation qui reste stable par rapport à l’année dernière. 
Vote pour le maintien de la procédure par correspondance uniquement : 

Pour :  8         Contre :   0        Abstention : 0 
La procédure pour un vote électronique (économie de papier mais nécessiterait un financement mairie) 
n’est pas mise en place à l’école. 
La fonction du conseil d’école est de : 
- voter le règlement intérieur 
- établir le projet d'organisation de la semaine scolaire 
- donner avis et suggestions sur le fonctionnement de l'école 
- adopter le projet d’école 
- donner son accord sur l’utilisation des locaux en dehors des heures d’école. 
 
Les membres du conseil d’école sont :  
- le directeur (président du conseil) 
- les enseignants titulaires ou leurs suppléants (compléments et remplaçants) 
- un membre du réseau d’aides spécialisées 
- les représentants des parents d’élèves titulaires ou leurs suppléants 
- le maire ou son représentant, désigné par lui 
- l’adjointe au maire chargée des affaires scolaires ou sa représentante, désignée par elle. 
- un Délégué Départemental Education Nationale : enseignant bénévole à la retraite qui fait le lien entre 
l’école et l’Inspection de l’Education Nationale. Il n’y en a plus sur notre école. 
 
Tous ces membres ont le droit de vote. L’IEN est membre de droit mais n’a pas le droit de vote. 
Les autres personnes invitées au conseil d’école et y assistant, le sont à titre consultatif et n’ont par 
conséquent pas le droit de vote. 
 



- Bilan de la rentrée 2023 / 2024  
 
 

1. Les effectifs  
 
Ils s’élèvent à 95 élèves (68 familles) à la rentrée mais un élève de CM1 en attente d’une place en classe 
ULIS est parti au bout de 15 jours, il reste donc 94 élèves dans l’école. 
La répartition des élèves dans les classes est la suivante :  

PS/MS/GS CP/CE1 CE2/CM1 CM1/CM2 
10 + 11 + 7 = 28 12 + 10 = 22 12 + 10 = 22 4 + 18 = 22 

Il n’y aura pas de TPS accueillis à partir de janvier puisque les effectifs ne nous le permettent pas. 
Tous les enfants de PS sont accueillis à temps plein depuis la rentrée scolaire conformément à la loi 
d’obligation scolaire dès 3 ans. 
 
 

2. Fonctionnement de l’école 
 

La mise en place d’un décloisonnement entre Mme Balvay et Mme Bouloc permet à 3 classes de 
bénéficier des compétences spécifiques d’une enseignante autre que son enseignante habituelle. Mme 
Balvay assure donc une séance de sport le lundi dans la classe des CP/CE1 et le mardi dans la classe des 
CE1/CE2. Mme Bouloc sur ces deux temps assure une séance d’anglais et d’orthographe dans la classe 
des CM1/CM2. 
 
Les APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) ont débuté avec des séances de 30 minutes (3 fois 
par semaine) ou 45 min (2 fois par semaine) sur des objectifs différents :  
séances de langage pour tous mais par petits groupes, aide aux élèves en difficulté, accompagnement des 
élèves dans leur travail personnel…  
 
Pour les élèves ayant plus de difficultés 18 demandes d’aide ont été faites auprès du RASED (Réseau 
d’Aide aux Elèves en Difficulté) : Nous dépendons maintenant de l’antenne RASED de Bellignat mais 1 
poste seulement sur les 3 est pourvu : 1 enseignante spécialisée maitre E, pas de psychologue scolaire 
pour l’instant (en cours de recrutement)  
 
A partir des évaluations diagnostiques, on peut également mettre en place un PPRE (Projet Personnalisé 
de Réussite Educative) qui propose aux élèves en plus grande difficulté un parcours adapté et ciblé sur 1 
ou 2 objectifs à la fois avec possibilité d’être renouvelé tout au long de l’année.  
 
Le dispositif ELCO (Enseignement de la Langue et de la Culture d’Origine) est en train de se mettre en 
place pour 3 élèves (langue d’origine turque). 
 
Les évaluations nationales ont eu lieu fin septembre pour les CP/CE1 et également pour les CM1 cette 
année. Les résultats ont été transmis de manière individuelle à chaque parent.  
Au niveau de l’école, les résultats sont corrects et sans surprise par rapport aux résultats attendus. Les 
difficultés qui ressortent sont : 
CM1 : la fluence (nombre de mots lus en 1 min) + calcul mental 
CE1 : mêmes difficultés qu’au CM1 (fluence et calcul en ligne) 
CP : meilleurs résultats généraux, la résolution de problèmes étant la compétence la moins réussie par le 
groupe 
 

- Projet d’école et projets de classe 
 
 

1. Projet d’école 2022/2026 : lecture du plan d’action envoyé à l’Inspection  
 



AXE 1 Améliorer les réussites et réduire les inégalités : mathématiques et français 

→ PRIORITE 1 : Permettre à des élèves dont les acquis sont fragiles d’entrer plus facilement dans les apprentissages  
→ PRIORITE 2 : Améliorer les réussites dans le domaine de la construction du nombre   
→ PRIORITE 3 : Permettre à des élèves en très grande difficulté de rentrer dans les apprentissages   

 
Exemples d’actions : construction d’outils communs de la PS au CM2, acquisition du dispositif 
apprentilangue pour développer le langage  

 

AXE 2 
Développer les parcours éducatifs et de l’élève : le PEAC (Parcours Educatif Artistique et Culturel), le 
parcours citoyen, le parcours éducatif de santé – EPS, la fluidité du parcours de l’élève (PEdT, Focus maternelle, 
Focus accessibilité) 

→ PRIORITE 1 : PEAC : Permettre à chaque élève d’avoir un parcours artistique complet sur sa scolarité primaire 
→ PRIORITE 2 : Parcours citoyen : développer l’éducation au développement durable 
→ PRIORITE 3 : PEAC : Ouvrir les élèves à une culture plus variée 
 

Exemples d’actions : tri à l’école identique à celui de la commune, acquisition d’un composteur, 
animations SIVALOR  
 

AXE 3 Prendre en compte le Climat scolaire et bien-être à l’école 

→ PRIORITE 1 : Travailler avec le périscolaire sur les temps de transition 
→ PRIORITE 2 : Développer la capacité des élèves à gérer leurs émotions 

 
Exemples d’actions : quart d’heure lecture, inscription de l’école au programme pHARe qui lutte 
contre le harcèlement à l’école, élections de délégués et mise en place d’une boîte aux lettres 
pHARe dans chaque classe 
 

AXE 4 Développer les relations avec les partenaires et les familles 

→ PRIORITE 1 : Raccrocher les familles des élèves en difficultés éloignées de l’école 
→ PRIORITE 2 : Permettre aux familles de participer davantage à la vie de l’école.  

 
Exemples d’actions : créer un lien avec les familles suite à une session APC (invitation, 
transmission d’un jeu ou livre étudié…), faire intervenir les parents (compétence particulière ou 
lecture d’albums dans leur langue d’origine) 

 
 

2. Projets de classes effectués ou à venir 
 
Virades scolaires : Elles ont eu lieu le 29 septembre grâce à l’engagement et l’implication de M. Faure, 
avec le beau temps et une grande motivation de tous, même les maîtresses ont couru ! 
 
Cross : Il a eu lieu le 10 octobre au matin pour les maternelles (voie douce vers le cimetière) et l’après-
midi pour les élèves du CP au CM2 (chemin derrière la mairie). 
 
11 novembre 1918 : Les élèves volontaires chanteront lors de la commémoration du 11 novembre qui se 
déroulera à Groissiat à 11h. Celle-ci est organisée conjointement avec la commune de Martignat. 
 
Piscine : 2 cycles :  
Un premier cycle a débuté le 14 septembre et durera jusqu’au 30 novembre le jeudi matin pour les 
CE2/CM1/CM2 (pour valider en CM2 le savoir nager qui atteste des compétences de l’élève). 
Un second cycle aura lieu du 5 décembre au 5 mars le mardi matin pour les élèves de CP/CE1 : Nous 
avons encore besoin de parents, agréés ou non, pour accompagner les élèves. 
Cette activité est financée par la mairie (entrées piscine et bus) 
 



Développement durable : Animation par le SIVALOR le 24 novembre pour la classe de CE2/CM1 puis 
plus tard pour les CM2 suivi de l’installation d’un composteur qui complètera les bacs de tri standardisés 
déjà en place. 
 
Animation Kapla à l’école : Cette animation offerte par le Sou des écoles aura lieu le vendredi 15 
décembre dans la salle de motricité. Tout au long de la journée, les classes passeront une par une à la 
construction de structures qui se complèteront au fur et à mesure. Une visite sera organisée en fin d’après-
midi pour les parents. 
 
Chorale de Noël : Elle aura lieu sous le préau le vendredi 22 décembre vers 18h (dernier jour avant les 
vacances) et sera l’occasion d’un moment convivial organisé par le Sou des Ecoles. Ce sont eux 
également qui prennent en charge la venue du Père-Noël et la distribution de cadeaux dans les classes le 
même jour. Une répétition générale de la chorale sera peut-être possible à l’EHPAD comme cela avait été 
fait l’année dernière. 
 
Sortie ski de fond : Elles se dérouleront à Lachat, 4 sorties à la journée sont prévues en janvier et février 
(des vendredis). Nous avons également besoin de parents agréés pour chaque sortie, en sachant que 
l’agrément se déroule sur deux demies-journées séparées (voir document distribué). 
 
Classe découverte : Elle aura lieu du 17 au 20 juin pour les CE2, CM1 et CM2 en Auvergne avec au 
programme la visite du château de Murol, l’ascension du Puy de Dôme, Vulcania et le volcan de 
Lemptégy. 
Les devis ont été faits et tout a pu être réservé : hébergement, visites et bus 
Le financement sera partagé entre la mairie, le Sou des Ecoles et les parents des enfants concernés. 
 
Le Sou des écoles : Les enseignantes remercient le Sou des écoles et tous les parents qui s’impliquent 
lors des manifestations.  
Pour information le Sou des écoles dépense en moyenne 60 € par enfant (et encore plus lors des années 
avec classe découverte) alors que la demande de cotisation n’est que de 10€ par famille. 
L’année prochaine plusieurs membres du bureau du Sou des Ecoles partiront (enfants au collège), 
de nouveaux parents sont donc attendus pour faire perdurer cette association et tous les avantages 
qu’elle apporte aux enfants. 
 
Année olympique : Chaque jour les 3 classes élémentaires ont un rituel commun : le décompte des jours 
avant les JO qui est relié à une petite information (concernant un sport, un athlète, une longueur…). Des 
activités en lien avec les JO (étiquettes portemanteaux, vocabulaire…) peuvent être organisées tout au 
long de l’année et la fête de fin d’année portera également sur ce thème. 
 
Lutte contre le harcèlement : Le jeudi 9 novembre aura lieu la journée nationale de lutte contre le 
harcèlement. A cette occasion, une enquête anonyme sous forme d’un questionnaire sera réalisée dans les 
classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 et des débats seront organisés dans toutes les classes. 
 
Programme pHARe  
En référence à l’article R.411-11-1 du décret n°2023-782 du 16 aout 2023, les élèves doivent être préservés de tout 
comportement intentionnel et répété faisant peser sur eux un risque caractérisé sur leur sécurité ou leur santé. Pour ce faire et 
afin d’éviter que certaines tensions entre élèves ou situations d’intimidation ne s’installent, des actions conservatrices seront 
mises en œuvre suivant le protocole départemental pHARe. 
L'école est engagée dans le programme Phare. Dans ce cadre, l’école peut organiser des rencontres avec les élèves 
concernés par la situation. Durant les entretiens individuels ou collectifs réalisés à l’école, les élèves sont amenés à 
proposer des solutions et deviennent, ainsi, acteurs de la résolution du problème. Les parents sont informés de 
l’évolution de la situation. En outre, pour les situations le nécessitant, l’Inspectrice de l’Education Nationale peut 
mobiliser l’équipe ressource de circonscription. 
 
 



Conseil des élèves, élection des délégués 
 
Comme indiqué dans les actions au projet d’école, 2 délégués et 2 suppléants ont été élus dans chaque 
classe le 13 octobre (le même jour que l’élection des représentants de parents d’élèves). Les délégués et 
leurs suppléants (16 élèves) ont assisté à leur première réunion le mardi 17 octobre avec la directrice qui 
leur a présenté leur rôle et le fonctionnement de ce conseil. 
Une réunion par mois sera ensuite organisée avec les délégués afin qu’ils présentent le résultat du travail 
qui aura été réalisé en classe lors des conseils de classe. Ce travail portera sur 4 axes : les problèmes, les 
propositions, les questions et les satisfactions (remerciements). 
 
 

- Exercices de sécurité et PPMS 
 
Le PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) doit être mis à jour. 
Il comporte 3 volets : Alarme incendie / Alerte « risques majeurs » / Alerte « intrusion attentat »  
Il y a obligation de faire 2 exercices d’évacuation incendie et 3 exercices de confinement dont un sur le 
volet « intrusion attentat ». 
  Incendie : L’exercice incendie prévu fin septembre n’a pas pu être effectué suite à un souci de 
déclencheur, il sera donc fait ce mois-ci. Le point de rassemblement défini avec les pompiers reste le 
même (à proximité de l’algeco et du préau) 
  Alerte « intrusion attentat » : Ce plan doit permettre à l’équipe d’adopter les bons réflexes pour 
faire face le mieux possible aux éventualités d’une agression physique et/ou armée d’une ou plusieurs 
personnes. 
Selon le type de menace, une mise en sûreté ("se cacher" dans la classe sous les tables) ou une évacuation 
("s’échapper" jusqu’au point de rassemblement au Parc Loisirs) est alors conduite, le principe étant d’être 
le plus invisible possible. 
Le système d’alerte par appel groupé Whatsapp reste peu fiable (si le téléphone est éteint, si l’enseignante 
est remplacée, si une classe n’est pas dans les locaux...). Il existe apparemment dans certaines écoles des 
systèmes de télécommande de voyant lumineux, la mairie se renseigne sur leur coût et leur efficacité. 
 
L’exercice PPMS attentat intrusion prévu le 17 octobre n’a pas pu être effectué en raison de l’attentat 
d’Arras contre le professeur Dominique Bernard, l’Inspection de l’Education Nationale nous ayant 
demandé de le reporter pour ne pas créer de panique chez les élèves. 
Un temps d’échange a eu lieu dans les 2 grandes classes autour de ce drame et l’intérêt des exercices a été 
évoqué avec les élèves. 
 
 

- Vote du règlement intérieur 
 
Il n’y a pas de nouvelle modification pour l’instant sur le règlement intérieur tel qu’il a été voté l’année 
dernière. Un paragraphe sur le harcèlement et le programme pHARe doit être ajouté mais il faut attendre 
qu’il soit défini. 
Le règlement scolaire a été adopté dans les conditions suivantes :    

Pour :  8          Contre : 0         Abstention :  0                 
Il a été transmis aux nouvelles familles sous format papier et sera remis sur le blog de l’école. 
 
 

- Questions diverses  
 
- Concernant la cérémonie du 11 novembre, l’intervenant musical Didier Poncet souhaiterait ajouter 1 
chant par rapport au déroulé prévu (« Le soldat » de Florent Pagny). 
 
- Les enseignantes remercient la mairie pour l’ensemble des travaux effectués. Les locaux remis à neuf 
sont très agréables et la modification des éclairages apportent un net confort visuel 
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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

du 07 / 11 / 2023 

 
 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 
Inspectrice de l’éducation nationale : Mme PIGNIER  

MEMBRES VOTANTS  
NOM Présent Suppléant Nom des suppléants 

Directrice de l’école - Présidente :  Catherine MUSY X   
Maire :     Patricia DEGUERRY  X   
Adjoint chargé des affaires scolaires :  Evelyne MORAND  X   

DDEN  

    

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE Nom des suppléants 
BAYSSAT Lucie X   

ALCANTARA Amélie X   
BALVAY Carole X   
MUSY Catherine    

SALVI Eléonore  
 
 

 

BOULOC Alexandra    
    
    

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Nom des suppléants 
Isabelle RAZAFIMAHATRATRA X   

Delphine JACQUAND    
Stéphanie BRETON    

Murat TUCAY X   
Déborah BEAUCHESNE    

Florence MOREL    
    
    
    
    

Total des membres votants  8 sur  8 votants 
VOIX CONSULTATIVE  

   
    

ATSEM :         
    
   
Représentantes garderie/cantine/étude    
                                     

 
Procès-verbal établi le 07/11/23  
 

Le président, directeur de l’école 
Nom : Mme MUSY Catherine 

  

Le secrétaire,   
Nom :  ALCANTARA Amélie 

 
 


